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; art 174 (1)
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Prière de faire vos paiements après avoir présenté la déclaration.



B) Art. 174 (2) taux 0,01 %
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Total à payer (A+Ba)+Bb)+Bc)) en EUR



C) Art. 175 EXONERATIONS

Nom de l'OPC ou du FIS Devise
cours
de

Valeur des
avoirs

change exonérés au

Total en EUR

Avoirs nets au Devise
cours
de

Valeur des
avoirs

change exonérés

Total en EUR

Avoirs nets au Devise
cours
de

Valeur des
avoirs

change exonérés

Total en EUR

Avoirs nets au Devise
cours
de

Valeur des
avoirs

change exonérés

Total en EUR

Avoirs nets au Devise
cours
de

Valeur des
avoirs

change exonérés

Total en EUR
                          Total à payer (A+Ba)+Bb)+Bc)) en EUR
Veuillez ajouter une annexe en cas d’espace insuffisant dans les tableaux ci-dessus
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la valeur des avoirs représentée par des parts détenues dans d'autres OPC pour autant que ces parts ont déjà été soumises à la taxe d'abonnement prévue par l'article 174 ou par l'article 68 de la loi du 13 février 2007 concernant les fonds d'investissement spécialisés ou par l'article 46 de la loi du 23 juillet 2016 relative aux fonds d'investissement alternatifs réservés;
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